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D U

CONTRACT SOCIAL;
o u,

PRINCIPES

D U

DROIT POLITIQUE.

LIVRE I.

Je veux  chercher si dans Tordre civil il

peut y avoir quelque réglé’’1 d’administration

légitime & sure , en prenant les hommes tels

qu’ils font , & les loix telles qu’elles peuvent

être : Je tâcherai d’allier toujours dans cette

recherche ce que le droit permet avec ce que
A



DU CONTRACT

Fintérêt prescrit , afin que la justice & Futilité

ne se trouvent point divisées.

J’entre  en matière fans prouver Fimpòr-

tance de mon sujet. On me demandera si je

suis prince ou légistateur pour écrire fur la

Politique? Je réponds que non , & que c est

pour cela que j’écris fur la Politique. Si j ’é-

tois prince ou légistateur, je ne perdrais pas

mon tems à dire ce qu’il faut faire ; je le

ferais , ou je me tairais.

Ne ' citoyen d’un Etat libre , & mem¬

bre du souverain , quelque foible influence

que puisse avoir ma voix dans les affaires

publiques, le droit d’y voter suffit pour m’im¬

poser le devoir de m’en instruire. Heureux,

toutes les fois que je médite fur les Gouver-

nemens , de trouver toujours dans mes re¬
cherches de nouvelles raisons d'aimer celui

de mon pays ! .
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CHAPITRE I.

Sujet de ce premier Lime.

L ’homme est né libre , & par- tout il est

clans les fers. Tel se croit Je maître des

autres , qui ne laisse pas d’être plus esclave

queux . Comment ce changement s’est-il fait?

Je l’ignore.Qu’est-ce qui peut Je rendre légiti¬

me ? Je crois pouvoir résoudre cette question.

Si je  ne considérois que la force , &

l’esset qui en dérive ., je dirais ; tant qu’un

Peuple est contraint d’obéïr & qu ’il obéît,

il fait bien ; sitôt qu’il peut secouer le joug

& qu’il le secoue , il fait encore mieux ;

car , recouvrant sa liberté par le même droit

qui la lui a ravie , ou il est fondé à la re¬

prendre , ou l’on ne l’étoit. point à la lui
A 2
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ôter . Mais Tordre social est un droit sacre' ,

qui sert de base à tous les autres. Cependant

ce droit ne vient point de la nature ; il est

donc fondé sur des conventions. II s’agit de

savoir quelles font ces conventions. Avant

d’en venir - là je dois établir ce que je viens
d’avancer.

a*



Des premières Sociétés.

La  plus ancienne de toutes les sociétés
& la feule naturelle est celle de la famille.

Encore les enfans ne restent - ils liés au pere

qu’aussi longtems qu’ils ont besoin de lui pour

fc  conserver . Sitôt que ce besoin cesse, le

lien naturel se dissout. Les enfans, exempts

de l’obéïssance qu’ils dévoient au pere , le pere

exempt des foins qu’il devoit aux enfans, ren¬

trent tous également dans l’indépendance. S’ils

continuent de rester unis ce n’est plus naturel¬

lement c’est volontairement, & la famille elle-

même ne se maintient que par convention.

Cette liberté commune est une conséquence

de la nature de shomme. Sa premiere loi est

A 3
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de veiller à sa propre conservation , ses pre¬

miers foins font ceux qu’il se doit à lui-mê-

me , & , sitôt qu’il est en âge de raison, lui

seul étant juge des moyens propres à le con¬

server devient par-là son propre maitre.

La famille est donc si l’on veut le pre¬

mier modèle des sociétés politiques; le chef

est l’ image du pere, le peuple est Fimage des
enfans, & tous étant nés égaux & libres n’a-

liénent leur liberté que pour leur utilité. Tou¬

te la différence est que dans la famille l’a-

mour dn pere pour ses enfans le paye des

foins qu’il leur rend , & que dans l’Etat le

plaisir de commander supplée à cet amour que

le chef n’a pas pour ses peuples.

Grotius nie que tout pouvoir humain

soit établi en faveur de ceux qui sont gou¬

vernés : II cite I’esclavage en exemple. Sa

plus constante maniéré de raisonner est d'éta-
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blir toujours ]e droit par le fait *. On pour-

roit employer une méthode plus conséquente,

mais non pas plus favorable aux Tirans.

Il est donc douteux, selon Grotius , si le

genre humain appartient à une centaine d'hom-

mes, ou si cette centaine d’hommes appartient

au genre humain, & il paroit dans tout son

livre pancher pour le premier avis: c’est auíìi

le sentiment de Iiobbes . Ainsi voilà fespece

humaine divisée en troupeaux de bétail, dont

chacun a son chef, qui le garde pour le dévorer.

Comme  un pâtre est dune  nature supé¬

rieure à celle de son troupeau , les pasteurs

d’hommes , qui font leurs chefs, font auísi

d’une nature supérieure à celle de leurs peu¬

ples. Ainsi raisonnoit, au raport de Philon,

* „ Les savantes recherches fur le droit public ne
„ font souvent que l’histoire des anciens abus , & on s’est
„ entêté mal-à-propos quand on s’est donné la peine de
„ les trop étudier.” Traité manuscrit des itrcérêts de la
Fr : avec ses voisins; par M . L . M . d!A,  Voilà précisé¬
ment ce qu’a fait Grotius.

A 4
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l’Empereur Caligula; concluant assez bien de

cette analogie que les rois croient des Dieux,

ou que les peuples étoient des bêtes.

Le raisonnement de ce Caligula re¬
vient à celui d’Hobbes & de Grotius. Arss- >

tore avant eux tous avoir dit aussi que les

hommes ne font point naturellement égaux,

mais que les uns naissent pour l’efclavage &

les autres pour la domination.

Aristote avoir raison , mais il prenoit

l’effet pour la cause. Tout homme né dans

l’esclavage nait pour l’esclavage, rien ifest

plus certain. Les esclaves perdent tout dans-

leurs fers, jufqu’au désir d’en sortir : ils ai¬

ment leur servitude comme les compagnons

d’Ulisse aimoient leur abrutissement *. S’il y a

donc des esclaves par nature , c’est parce qu il

y a eu des esclaves contre nature. La force

* Voyez  un petit traité de Plutarque intitulé : Qim
(es bêtes usent de la raison.
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çi sait les premiers esclaves, leur lâcheté les

a perpétués.

Je n ’ai  rien dit du roi Adam , ni de Fem-

pereur Noé pere de trois grands Monarques

qui se partagèrent Funivers, comme tirent les

çnfans de Saturne, qu’on a cru reconnoître en

eux.. J’eípere qu’on me saura gré de cette,

modération ; car , descendant directement de

Fun de ces Princes, & peut-être de la bran¬

che ainée , que fais- je si par la vérification

des titres je ne me trouverois point le légi¬

time roi du genre humain? Quoi qu’il en

soit , on ne peut disconvenir qu’Adam n’ait
été Souverain du monde comme Robinson de

son isle, tant - qu’il en fut le seul habitant;

& ce qu’il y avoit de commode dans cet

empire étoit que le monarque assuré fur son

trône n’avoit à craindre ni rébellions ni guer¬

res ni conspirateurs.
A 5
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CHAPITRE III,

Du droit du plus fort.

Le plus fort n’est jamais assez fort pour
être toujours le maître , s’il ne transforme fa
force en droit & Fobéissance en devoir. De¬

là le droit du plus fort ; droit pris ironique¬
ment en apparence , & réellement établi en

principe : Mais ne nous expliquera- 1- on ja¬
mais ce mot ? La force est une puissance

phiílque; je ne vois point quelle moralité

peut résulter de ses effets. Céder à la force
est un acte de nécessité, non de volonté;

c’est tout au plus un acte de prudence. En
íjuel sens pourra-ce être un devoir?

Supposons un moment ce prétendu droit.

Je dis qu’il n’en résulte qu’un galimathias inex-
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plicable. Car sitôt que c’est la force qui fait

le droit , l’effet change avec la cause; toute

force qui surmonte la premiere succède à son

droit. Sitôt qu’on peut désobéir impunément

on le peut légitimement , & puisque le plus

fort a toujours raison, il ne s’agit que de fai¬

re en' forte qu’on soit le plus fort. Or qu’est-

cc qu’un droit qui périt quand la force ces-,

se? S'il faut obéir par force on n’a pas be¬

soin d’obéir par devoir , & si l’on n’est plus

forcé d’obéir on n’y est plus obligé. On voit

donc que ce mot de droit n’ajoûte rien à la

force ; il ne signifie ici rien du tout.

Obéissez aux puissances. Si cela veut

dire , cédez à la force , le précepte est bon

mais superflu, je réponds qu’il ne fera jamais

violé. Toute puissance vient de Dieu , jel ’a-

voiie ; mais toute maladie en vient aussi. Est-

ce à dire qu’il soit défendu d’appeller le mé-
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decin? Qu un brigand me surprenne au coin
d’un bois : non seulement il faut par force

donner la bourse, mais quand je pourrois la

soustraire suis-je en conscience obligé de la

donner ? car enfin le pistolet qu’il tient est
auffi une puissance.

Convenons donc que force ne fait pas

droit , & qu’on n’est obligé d’obéir qu’aux

puissances légitimes. Ainsi ma question pri¬

mitive revient toujours.

n?
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CHAPITRE IV.

De Vesclavage.

Purs q_u’a u c u n homme n’a une autorité

naturelle fur son semblable, & puisque la for¬

ce ne produit aucun droit , restent donc les

conventions pour base de toute autorité légi¬

time parmi les hommes.

Si un  particulier , dit Grotius , peut alié¬
ner fa liberté & se rendre esclave d’un maî¬

tre , pourquoi tout un peuple ne pourroit - il

par aliéner la sienne & se rendre sujet d’un

roi ? II y a là bien des mots équivoques qui

auroient besoin d’explication , mais tenons-
nous en à celui d!aliéner.  Aliéner c’est don¬

ner ou vendre. Or un homme qui se fait

esclave d’un autre ne se donne pas , il se
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vend , tout au moins pour fa subsistance: mais

un peuple pour quoi se vend - il? Bien loin

qu’un roi Fournisseà ses sujets leur subsistance

il ne tire la sienne? que d’eux, & selon Ra¬

belais un roi ne vit pas de peu. Les sujets

donnent donc leur personne à condition qu’on

prendra auffi leur bien ? Je ne vois pas ce

qu’il leur reste à conserver.

On dira que le despote assureà ses su¬

jets la tranquillité civile. Soit ; mais qu’y ga-

gnent-ils, si les guerres que son ambition leur

attire , si son insatiable avidité , si les vexa¬

tions de son ministère les désolent plus que

ne feroient leurs dissensions? Qu’y gagnent-

ils, si cette tranquillité-même est une de leurs

miseres? On vit tranquille auffi dans les ca¬

chots ; en est-ce assez pour s’y trouver bien?

Les Grecs enfermés dans l’antre du Cyclope

y vivoient tranquilles, en attendant que leur
tour vint d’être dévores.
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Dire qu’un homme se donne gratuite-!

ment , c’est dire une chose absurde & incon¬

cevable; un tel a6te est illégitime & nul , par

cela seul que celui qui le fait n’est pas dans
son bon sens. Dire la même chose de tout

un peuple , c’est supposer un peuple de fous :

1a folie ne fait pas droit.

Quand chacun pourroits’aliéner lui-même
il ne peut aliéner ses enfans; ils naissent hom¬

mes & libres ; leur liberté leur appartient , nul

n’a droit d’en disposer qu’eux. Avant qu’ils

soient en âge de raison lepere peut en leur non»

stipuler des conditions pour leur conservation,

pour leur bien être ; mais non les donner irré¬

vocablement & fans condition ; car un tel don

est contraire aux fins de la nature & passe les

droits de la paternité . II faudroit donc pour

qu’un gouvernement arbitraire fut légitime

qu’à chaque génération le peuple fut le maitre
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de l’admettre ou de le rejetter : mais alors cè

gouvernement ne seroit plus arbitraire.
Renoncekì fa liberté c’est renoncer à fa

qualité d’homme , aux. droits de l’humanité,

méme à fes devoirs. II n’y a nul dédommagement

possible pour quiconque renonce à tout. Une

telle renonciation est incompatible avec la natu¬

re de l’homme, & c’est ôter toute moralité à

•fes actions que d’ôter toute liberté à fa volonté.
Enfm c’est une convention vaine & contra¬

dictoire de stipuler d’une part une autorité

absolue & de l’autre une obéissance fans bor¬

nes. N ’est-il pas clair qu’on n’est engagé à

rien envers celui dont on à droit de tout é-

xiger , & cette feule condition fans équiva¬

lent fans échange n’entraîne -t-elle pas la nul¬

lité de l’acte? Car quel droit mon esclave au-

roit-il contre moi , puisque tout ce qu’il a

rnappartient , & que son droit étant le mien,
ce
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éc droit de moi contre moi - même est un

mot qui n’a aucun sens?

Grotius & les autres tirent de la guer¬

re une autre origine du prétendu droit d'es-

clavage. Le vainqueur ayant , selon eux , le

droit de tuer le vaincu , celui - ci peut rache¬

ter sa vie aux dépends de fa liberté ; conven¬

tion d’autant plus légitime quelle tourne au

profit de tous deuXi

Mais  il est clair que ce prétendu droit de

tuer les vaincus ne résulte en aucune manié¬

ré de Tétât de guerre. Par cela seul que les

'hommes vivant dans leur primitive indépen¬

dance n’dnt point entre eux de rapport assez

constant pour constituer ni l’état de paix ni

' l’ëtat de guerre , ils ne font point naturelle¬

ment ennemis. C’est le rapport des choses

' & non des hommes qui constitue la guerre,

<•& Tétat de guerre ne pouvant naître des
B
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simples relations personnelles, mais' feulement,

des relations réelles , la guerre privée ou

d’homnie à homme ne- peut exister , ni dans

Fétat de nature où il n’y a point de pro¬

priété constante , ni dans l’état social où tout

est sous Fautorité des loix.

*■' Les combats particuliers, les duels, les

-rencontres font des actes qui ne constituent

point un état ; & à Fégard des guerres pri-

‘vées , autorisées par les établissemens de Louis

IX roi de France & suspendues par la paix

•de Dieu , ce sont des abus du gouvernement

féodal , fy sterne absurde s’il en fut jamais,

contraire aux principes du droit naturel,

. & à toute bonne politie. >

La guerre n’est donc point une re¬

lation d’homme à homme , mais une réla-

r tion d’Etat â Etat , dans laquelle les particu¬

liers ne font ennemis qu’accidentellement; ,
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non point comme hommes ni même comme

citoyens , mais comme soldats ; non point

comme membres de la patrie , mais comme

ses défenseurs. Enfin chaque Etat ne peut

avoir pour ennemis que d’autres Etats & non

pas des hommes , attendu qu’entre choses de

diverses natures on ne peut fixer aucun vrai

rapport.
Ce principe est même conforme aux

maximes établies de tous les tems & à la prati¬

que constante de tous les peuples policés. Les

déclarations de guerre font moins des avertis,

sémens aux puiíîànces qu’à leurs sujets. L’é-

tranger , soit roi , soit particulier , soit peuple,
qúi vole tile ou détient les sujets fans déclarer

la guerre au prince , nlest pas un ennemi, c’est

uh brigand. Même en pleine guerre un prince

juste s’empare-bien en pays ennemi de tout •

ee qui appartient au public, mais il respecte
B L
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la personne & les biens des particuliers ; il

respecte des droits sa  r lesquels font sondés les

siens. La fin dc la guerre étant la destruction

de l’Etat ennemi , on a droit d’en tuer les dé¬

fenseurs tant qu’ils ont les armes à la main;

mais sitôt qu’ils les posent & se rendent , ces¬

sant d’être ennemis ou instrumens de senne¬

mi , ils redeviennent simplement hommes &

l'on n’a plus de droit fur leur vie. Quelque¬

fois on petit tuer ì’Etat fans tuer un seul de

ses membres : Or la guerre ne donne aucun

droit qui ne soit nécessaire à fa fin. Ces

principes ne font pas ceux de Grotius ; ils ne

font pas fondés fur des autorités de poètes,

mais ils dérivent de la nature des choses , &

sosit' fondés fur la raison.

tA l ’égard du droit de conquête, il n’a

dautre fondement que la loi dii plus fort . Si

la: guerre ne donne point au vainqueur le droit j
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de massacrer les peuples vaincus , ce droit

qu’il n’a pas ne peut fonder celui de les as¬

servir. On n’a le droit de tuer l’ennemi que

quand on ne peut le faire esclavej le droit

de le faire esclave ne vient donc pas du droit

de le tuer : C’est donc un échange inique de

lui faire acheter au prix de fa liberté fa vie

fur laquelle on n’a aucun droit. En établis,

fant le droit de vie & de mort fur le droit

d’esclavage, & le droit d’efclavage fur le droit

de vie & de mort , n’est-il pas clair qil’on

tombe dans le cercle vicieux?

En supposant même ce terrible droit

de tout tuer , je dis qu’un esclave fait à h

■guerre ou un peuple conquis r;’est tenu à rien

du tout envers íbn maître , qu’â lui obéir au¬

tant qu’ií y est forcé. En prenant un équi¬

valent à fa vie le vainqueur ne lui en a point

fait grâce : au lieu de le tuer fans fruit il l’a

B 3
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tué utilement. Loin donc qu’il ait acquis fur

lui nulle autorité jointe à la force , l’étàt de

guerre subsiste entre eux comme auparavant,

leur relation même en est l’effet , & l’usage

«du droit de la guerre ne suppose aucun trai¬

té de paix. Ils ont fait une convention ; soit.:

niais cette convention , loin de détruire Tétât

de guerre , en suppose la .continuité.

Ainsi,  de quelque sens qu’on envisage les

choses , le droit d’esclavage est nul , non seu¬

lement parce qu’il est illégitime , mais parce

qu’il est absurde & ne signifie rien. Ces mots,

;esclavage, & , droit  font contradictoires ; ils

.5’excluent mutuellement. Soit d’un homme à

un homme , soit d’un homme à un peuple,

•ce discours fera toujours également insensé,

.Je fais avec toi une convention toute à ta charr

ge toute à mon profit, que f observerai tant

iqu'il me plaira , & que tu observeras tant

mil me plaira.
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CHAPITRE V.

Qu'il faut toujours remonterà une premiere
>■ (onvention.

j

Q ûand  j ’accorderois tout ce que j ’ai réfuté

jufqu’ici , les fauteurs du despotisme n’en íè- ..

roient pas plus avancés. II y aura toujours

une grande différence entre soumettre une mul¬

titude , & régir une société. Que des hom¬

mes épars soient successivement asservis à un

ièul , en quelque nombre qu’ils puissent être,

je ne vois là qu’un maître & des esclaves,

je n’y vois point un peuple & son chef;

c’est si l’on veut une aggrégation , mais non,

pas une association; il n’y a là ni bien pu-
; t - ' -

blic ni corps politique. Cet homme , eut-il af>.

Servi la moitié du monde , n’est toujours qu’un

L 4
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particulier ; son intérêt , séparé de celui des au¬

tres , n’est toujours qu’un intérêt privé . Si ce

même homme vient à périr , son empire après

lui , relie épars <5c fans liaison , comme un
chêne íè dissout & tombe en un tas de

cendres , après que le feu l’a consumé.

Un peuple , dit Grotius , peut se don¬

ner à un roi. Selon Grotius un peuple est

donc un peuple avant de se donner à un roi.

Çe don même est un acte civil , il suppose

une délibération publique. Avant donc que

d’examiner l’acte par lequel un peuple élit un

roi , il feroit bon d’examiner l’acte par lequel

un peuple est un peuple. Car cet acte étant
nécessairement antérieur à l’autre est le vrai

fondement de la société.

En effet,  s ’il n’y avoit point de conven¬

tion antérieure , où feroit , à moins que sé¬

lection ne fut unanime , sobligation pour le
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petit nombre de se soumettre au choix da

grand , & d’où cent qui veulent un maître

ont - ils le ' droit de voter pour dix qui n’en

veulent point ? La loi de la pluralité des suf¬

frages est elle-même un établissement de con¬

vention , &,  suppose au moins une fois l’una-

nimité.

B
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CHAPITRE VI.

' Du patte Social.

JEsuppose les hommes parvenusàce point
où les obstacles qui nuisent à leur conservation.*

dans Tétât de nature , Temportent par leur ré¬

sistance fur les forces que chaque individu peut

employer pour 'sc  maintenir dans cet état . A-

lors cet état primitif ne peut plus subsister, &

le genre humain périroit s’il ne changeoit fa
maniéré d’être.

Or comme les hommes ne peuvent engen¬
drer de nouvelles forces,mais seulement unir &

diriger celles qui existent , ils n’ont plus d’au-
tre moyen pour se conserver, que de former

par aggrégation une somme de forces qui

puisse 1’emporter fur la résistance, de les met-
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tre en jeu par un seul mobile & de Jes fai¬

re agir de concert.

Cette somme de forces ne peut naître

que du concours de plusieurs: mais la force A

la libertc de chaque homme étant les premiers
inítrumens de fa conservation , comment les

engagera-t-il fans fe nuire , & fans négligés

les foins qu’il fe doit ? Cette difficulté ramenée

à mon sujet peut s’énoncer en ces termes. ,

„ Trouver  une forme dissociation qui dé*-

„ fende & protégé de toute la force commis
‘í

„ ne la personne & les biens de chaque assqj.

„ cié , & par laquelle chacun s’unissant à toujj

„ n’ obéisse pourtant qu’à lui-même & reste'

, , aussi libre qu’auparavant ? ” Tel est le pro¬
blème fondamental dont le contract social don-

f  -

ne la solution. .

Les clauses  de çe contract sont tellement

déterminées par la nature de lacté , que
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moindre modification les rendroit vaines & de

çul effet ; eî forte que , bien quelles n’aient

peut - être jamais été formellement énoncées ,

elles font par - tout les mêmes , par - tout ta¬

citement admises & reconnues ; jusqu à ce que,

íe pacte social étant violé , chacun rentre alors

dans ses premiers droits & reprenne fa liberté

naturelle , en perdant la liberté conventionnelle

pour laquelle il y renonça.
Ces clauses  bien entendues se réduisent

toutes à une feule, savoir l'aliénation totale de

chaque associé avec tous ses droits à toute la

communauté : Car premierement , chacun fe

donnant tout entier , la condition est: égale

pour tous , & la condition étant égale pour
tous , nul n’a intérêt de la rendre onéreuse aux
autres.

De plus,  l ’aliénation le faisant fans réser¬

vé , i’union est aussi parfaite quelle peut l’ètre
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& nul associé n’a plus rien à réclamer : Car

s’il restoit quelques droits aux particuliers,

comme il n’y aiiroit aucun supérieur commun

qui put prononcer entre eux & le public , cha¬

cun étant en quelque point son propre juge

prétendroit bientôt l’être en tous , Fétat de na¬

ture fubíisteroit , & l’aíîòciation deviendroit né¬

cessairement tirannique ou vaine.
Enfin chacun se donnant à tous ne se don¬

ne à personne , & comme il n’y a pas un as¬

socié sur lequel on n’acquière le même droit

qu’on lui cede sur soi , on gagne Féquivalent

de tout ce qu’on perd , & plus de force pour

conserver ce qu’on a.

S i donc  on écarte du pacte social ce quï

n’est pas de son essence, on trouvera qu’il se

réduit aux termes suivans. Chacun de nous met

eu commun fa personne & toute sa puissance sous

la suprême direction de la volonté générale; c?
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fions recevons en corps chaque membre comme par-

Ùe Indivisible du tout.

: A l ’ instant,  au lieu de la personne par¬

ticulière de chaque contractant , cet acte dis¬

sociation produit un corps moral & collectif

composé d’autant de membres que l’aíTemblée'

a de voix , lequel reçoit de ce même acte son

unité , son mai  commun , sa vie & sa volonté.

Cette personne publique qui se forme ainsi par

surdon de toutes les autres prenoit autrefois le

nom de Cité * , & prend maintenant celui de

* Le vrai sens de ce mot s’est presque entiercment ef¬
facé chez les modernes ; la plupart prennent une ville
pour une Cité & un bourgeois pour un Citoyen. Ils ne
savent pas que les maisons font la ville mais que les Ci- ‘
tûyens font la Cité. Cette même erreur coûta cher autre¬
fois aux Carthaginois. Je n’ai pas iû que le titre de Ci¬
ves  ait jamais été donné aux sujets d’aucun Prince , pas
même anciennement aux Macédoniens , ni de nos jours
aux Anglois , quoique plus près de la liberté que tous
lés autres. Les seuls François prennent tout familière¬
ment ce nom de Citoyens,  parce qu’ils n’en ont aucune
véritable idée , comme on peut le voir dans leurs Dic-
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JUpublique  ou de corps politique,  lequel est ap¬
pelle par ses membres Etat  quand il est passif,
Souverain  quand ' ìl est actif , PuiJJahce  en le
comparant à ses semblables. A 1égard des as¬
sociés ils prennent collectivement le nom de
peuple , & s ’appellent en particulier Citoyens-
comme participans à l’autorité souveraine, &
Sujets  comme soumis aux loix de l’Etat . Mais
ces termes fe confondent souvent & fë pren¬
nent l’un pour l’autre ; il suffit de les savoir
distinguer quand ils sont employés dans toute
leur précision.

tionnaires , fans quoi ils tomberoient en l’uíurpâní dan»
■le crime de Léze-Majesté : ce nom chez eux.exprime une
vertu & non pas un droit. Quand Bodin a voulu parler
de nos Citoyens & Bourgeois , il a fait une lourde
bévue en prenant les uns pour les autres. M. d'Alem-
bert ne s’y est pas trompé , & a bien distingué dans son
article Genève  les quatre ordres d’hommes (même cinq
en y comptant ic-s simples étrangers, ) qui font dans nô¬
tre ville , & dont deux seulement composent la Républt*

.que . Nul autre .auteur François , que je  sache , n’a com¬
pris le vrai sens du mot Citoyen.
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CHAPITRE VII.

Du Souverain*

O n volt  par cette formulé que Facte d’as*

sociation renferme un engagement réciproque

du public avec les particuliers $ & que chaque

individu , contractant , pour ainsi dire , avec

lui- même , se trouve engagé sous un double

fapport ; savoir , comme membre du Souverain

envers les particuliers , & comme membre de

FEtat envers ,le Souverain. Mais on ne peut

appliquer ici la maxime du droit civil que nus

n’est tenu aux engagemens pris avec lui-même ;

car il y a bien de la différence entre s’obliger

envers foiou  envers un tout dont on fait

partie.

íx , fa  ut remarquer encore que la délibéra¬
tion
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tìon publique, qui peut obliger tous les sujets

envers le Souverain , à cause des deux dissérens

rapports fous lesquels chacun d’eux est envisa¬

gé , ne peut , par la raison contraire , obliger

le Souverain envers lui - même , & que , par

.conséquent , il est contre la nature du corps

politique que le Souverain s’impose une loi qu’il

rne puisse enfreindre. Ne pouvant se considé-

,rer que sous un seul &.  même rapport il est a-

lors dans le cas d’un particulier contractant a-

.vec foi -même : par où l’on voit qu’il n’y a ni

vne peut y avoir nulle espece de loi fondamen-

. taie obligatoire pour le corps du peuple , pas

•même le contract social. Ce qui ne signifie

.pas que ce corps ne puisse fort bien s’engager

envers autrui en ce qui ne déroge point à ce

.contract ; car à l’égard de l’étranger , il devient

. un être simple, un individu.

Mais  le corps politique ou le Souverain ne
C
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tirant son être que de la sainteté du contract

ne peut jamais s’obliger , même envers autrui,

à rien qui déroge à cet acte primitif , comme

d’aliéner quelque portion de lui-même ou de se
soumettre à un autre Souverain. Violer l’acte

par lequel il existe seroit s’anéantir , & ce qui

n’est rien ne produit rien.

Sitot  que cette multitude est ainsi réunie

en un corps , on ne peut offenser un des mem¬

bres fans attaquer le corps ; encore moins of¬

fenser le corps fans que les membres s’en res¬

sentent. Ainsi îe devoir & Fintérêt obligent é-

gaîement îes deux parties contractantes à s’en-

tre-aider mutuellement , & les mêmes hommes

doivent chercher â réunir fous ce double rap¬

port tous îes avantages qui en dépendent.

Or ie  Souverain n’étant formé que des par¬

ticuliers qui le composent n’a ni ne paît avoir

<fintérêt contraire au leur ; par conséquent la
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puissance Souveraine n’a nul besoin de garant

envers les sujets, parce qu’il est impossible que

le corps veuille nuire à tous ses membres, &

nous verrons ci-après qu’il ne peut nuire à au¬

cun en particulier. Le Souverain, par cela íèul

qu’il est, est toujours tout ce qu’il doit être.

Mais  il n’en est pas ainsi des sujets envers

le Souverain , auquel malgré Fintérêt commun»

rien ne répondrait de leurs engagemens s’il ne

trouvoit des moyens de s’asilirer de leur fidélité.

En effet  chaque individu peut comme

homme avoir une volonté particulière contraire

ou dissemblable à la volonté générale qu’il a

comme Citoyen. Son intérêt particulier peut

lui parler tout autrement que Fintérêt commun ;

son existence absolue & naturellement indépen-

dante peut lui faire envisager ce qu’il doit à la

cause commune comme une contribution gra¬

tuite , dont la perte sera moins nuisible aux au¬

tres que le payement n’en est onéreux pour
C 2
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lui , & regardant la personne morale qui cofr

stitue l’Etat eomme un être de raison parue que

ce n’est pas un homme , il jouirait des droits

•du citoyen fans vouloir remplir les devoirs du

sujet ; injustice dont le progrès causerait la rui*

ne du corps politique.

A f  i n donc que le pacte social ne soit pas

un vain formulaire , il renferme tacitement cet

engagement qui seul peut donner de la force

•aux autres , que quiconque refusera d’obéir à

îa volonté générale y sera contraint par tout le

corps : ce qui ne signifie autre chose sinon

qu’on le forcera d’être libre ; car telle est la

condition qui donnant chaque Citoyen à la Pa¬

trie le garantit de toute dépendance personnel¬

le ; condition qui fait l’artifice & le jeu de la

machine ' politique , & qui seule rend légitimes

des engagemens civils , lesquels fans cela feraient

-absurdes, tyranniques , & sujets aux plus énor-

' mes abus.
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CHAPITRE VIII.

De Fêtât civil.

Ce passage de Tétât de natureà l’état civil

produit dans l’homme un changement très re¬

marquable, en substituant dans fa conduite la

justice à Finstinct, & donnant à ses actions la

moralité qui leur manquoit auparavant. C’est

alors seulement que la voix du devoir succé¬

dant à l’impulsion physique & le droit à l’appe-

tit,  l’homme , qui jusques là n’avoit regardé que

lui-même,se voit forcé d’agir fur d’autres prin¬

cipes , & de consulter sa raison avant d'écouter

ses penchans. Quoiquil se prive dans cet état

de plusieurs avantages qu’il tient de la nature,

il en regagne de si grands , ses facultés s’exer-

cent L se développent , ses idées setendent,

C 3
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ses sentimens s’ennobliflènt , son  ame toute en¬

tière s’éleve à tel point , que 11 les abus de cet¬

te nouvelle condition ne le dégradoient souvent

au dessous de celle dont il est sorti , il devroit

bénir fans cesse l’instant heureux qui l’en arra¬

cha pour jamais , & qui , d’un animal stupide

& borné , fit un être intelligent& un homme.
Réduisons toute cette balance à des ter¬

mes faciles à comparer. Ce que l’homme perd

par le contract social, c’est sa liberté naturelle

& un droit illimité à tout ce qui le tente &

qu’il peut atteindre ; ce qu’il gagne , c’est la li¬

berté civile & la propriété de tout ce qu’il pos¬

sédé. Pour ne pas se tromper dans ces com¬

pensations , il faut bien distinguer la liberté na¬

turelle qui n’a pour bornes que les forces de l’in-

dividu , de la liberté civile qui est limitée par la

volonté générale , & la possession qui n’est que

f effet de la force ou le droit du premier occu-
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pant , de la propriété qui ne peut être fondée

que sur un titre positif.

On  r o u r r o i t sur ce qui précede ajouter

à f acquis de l’état civil la liberté morale , qui

seule rend l’homme vraiment maitre de lui ; car

î’impulsion du seul appétit est esclavage, &

l’obéiíTance à la loi qu on s’est prescritte est

liberté. Mais je n’en ai déjà que trop dit

fur cet article , & le sens philosophique du

mot liberté  n ’est pas ici de mon sujet.

6MB § 2

C +
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CHAPITRE IX.

Du domaine réel.

Ha q.u e membre de la communauté se don¬

ne à elle au moment quelle se forme , tel qu’iî
íe trouve actuellement, lui & toute ses forces,

dont les biens qu’il possede font partie. Ce

n’est pas que par cet acte la possession chan¬

ge de nature en changeant de mains , & de¬

vienne propriété dans celles du Souverain :

Mais comme les forces de la Cité font incompa¬

rablement plus grandes que celles d un particu¬

lier , la possession publique est aussi dans le fait

plus forte & plus irrévocable , fans être plus lé¬

gitime , au moins pour les étrangers. Car l’E-

tat à l’égard de ses  membres est maître de tous

leurs biens par le contract social, qui dans l'E-
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tat sert de base à tous les droits ; mais il ne

ì'eíl à l’egard des autres Puissances que par le

droit de premier occupant qu’il tient des parti¬
culiers.

Le droit de premier occupant, quoique

plus réel que celui du plus fort , ne devient un

vrai droit qu’après rétablissement de celui de

propriété . Tout homme a naturellement droit

à tout ce qui lui est nécessaire; mais faste po¬

sitif qui le rend propriétaire de quelque bien

l’exclud de tout le reste. Sa part étant faite il

doit s’y borner , & n’a plus aucun droit à la

communauté. Voilà pourquoi le droit de pre¬

mier occupant , si foible dans f état de nature,

est respectable à tout homme civil. On res¬

pecte moins dans ce droit ce qui est à autrui

que ce qui n’est pas à foi.

En général , pour autoriser fur un ter¬

rain quelconque le droit de premier occupant,
C 5
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N faut les conditions suivantes.. Premierement

que ce terrain ne soit encore habité par person¬

ne ; secondement qu’on n’en occupe que la

quantité dont on a besoin pour subsister; En

troisième lieu qu’on en prenne pofïêffion, non

gar une vaine cérémonie , mais par le travail

& la culture , seul signe de propriété qui au dé¬

faut de titres juridiques doive être respecté
d'autrui.

En effet,  accorder au besoin & au travail

Se droit de premier occupant , n’est-ce pas Déten¬

dre: aussi loin qu’il peut aller? Peut - on ne pas
donner des bornes à ce droit ? Suffira- 1- il de

mettre le pied fur un terrain commun pour s’en

prétendre aussi- tôt le maître ? Suffira- 1- il d’a-
voir la force d’en écarter un moment les autres

hommes pour leur ôter le droit d’y jamais reve-

sár ? Comment un homme ou un peuple peut-

3 s’emparer d’un territoire immense & en pri-
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ver tout le genre humain autrement que par u-

ne usurpation punissable, puisqu’elle ôte au res¬

te des hommes le séjour & les alimens que la

nature leur donne en commun? Quand Nufiez

Balbao prenoit fur le rivage possession de la mer

du sud & de toute l’Amérique méridionale au

nom de la couronne de Castille, étoit-ce assez

pour en déposséder tous les habitans & en ex-

clurre tous les Princes du monde? Sur ce pied-

là ces cérémonies se multiplioient assez vaine¬

ment , & le Roi catholique n’avoit tout d’un

coup qu’à prendre de son cabinet possession de

tout l’univers ; íàuf à retrancher ensuite de son

empire ce qui étoit auparavant possédé par les

autres Princes.

On conçoit comment les terres des parti¬

culiers réunies & contigues deviennent le terri¬

toire public , & comment le droit de souverai¬

neté s’étendant des sujets au terrain qu’ils occu-
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pent devient à la fois rcel & personnel; ce qui

met les possesseurs dans une plus grande dépen-

dance , & fait de leurs forces mêmes les garants

de leur fidélité. Avantage qui ne paroît pas a-

voir été bien senti des anciens monarques qui

ne s’appellant que Rois des Perses, des Scithes,

des Macédoniens , fembloient fe regarder com¬

me les chefs des hommes plutôt que comme les

maîtres du pays. Ceux d’aujourd’hui Rappel¬

lent plus habilement Rois de France , d'Eípa-

gne , d’Angleterre &c. En tenant ainsi le ter¬

rain , ils font bien sûrs d’en tenir les habitans.

Ce qu ’ il  y a de singulier dans cette alié¬

nation , c’eíl que , loin qu’en acceptant les biens

des particuliers la communauté les en dépouille,

•elle ne fait que leur en assurer la légitime pos¬

session, changer l’ufurpation en un véritable

droit , & la jouissance en propriété . Alors les

.possesseurs étaní considérés comme dépositaires

j
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du bien public , leurs droits étant respectés de;
tous les membres de I’Etat & maintenus de

toutes ses forces contre l’étranger , par une ces¬

sion avantageuse au public & plus encore àeux-

mêmes , ils ont , pour ainsi dire , acquis tout

ce qu’ils ont donné. Paradoxe qui s’explique

aisément pàr la distinction des droits que le sou¬

verain & le propriétaire ont sur le même fond,

comme on verra ci-après.

. Il peut arriver ausii que les hommes com¬

mencent à s’unir avant que de rien posséder,

L que, s’emparant ensuite d’un terrain suffisant

pour tous , ils en jouissent en commun , ou

qu’ils le partagent entre eux , soit également

soit selon des proportions établies par le Souve-

rain . De quelque maniéré que se fasse cette ac¬

quisition, le droit que chaque particulier a fur

son propre fond est toujours subordonné au

droit que la communauté a sur tous , fans quoi
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il n’y auroit ni solidicé dans le lien social, ni
force réelle dans l’exercice de la Souveraineté.

• Je terminerai ce chapitre & ce livre par

tine remarque qui doit servir de base à tout le

sistême social; c’est qu’au lieu de détruire lé¬

galité naturelle, le pacte fondamental substitue

au contraire une égalité morale & légitime à

ce què la nature avoit pu mettre d’inégalité

physique entre les hommes , & que , pouvant

être inégaux en force ou en génie , ils devien¬

nent tous égaux par convention & de droit *.

* Sous les mauvais gouvernemens cette égalité n’eíl
qu apparente & illusoire ; elle ne sert qu’à maintenir le
pauvre dans fa misere & le riche dans son usurpation.
Dans le fait les loix sont toujours utiles à ceux qui pos¬
sèdent & nuisibles à ceux qui n’ont rien : D’où il fuit que
l’état social n’est avantageux aux hommes qu’autant qu’ils
■ont tous quelque chose & qu’aucun d’eux n’a rien de
trop.

Fin clu Livre premier.
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